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Compte tenu de l’évolution des cours des titres présents en 
portefeuille à la clôture, le montant du stock de la provision 
pour dépréciation à caractère durable constituée au 31 décem-
bre 2020 s’élève à 2,029 M€.

Titres à revenus fixes
Les obligations sont inscrites à leur coût d'achat hors intérêt 
couru.

La différence entre le coût d'acquisition et la valeur de 
remboursement est rapportée au résultat sur la durée 
résiduelle des titres selon un calcul actuariel. Pour les 
obligations indexées sur le niveau général des prix (OATi), 
émises ou garanties par un état membre de l’Union Européenne 
ou par un organisme public relevant de l’un de ces états, il est 
procédé à la constatation en résultat du gain ou de la perte 
généré par la fluctuation des indices d’inflation à chaque fin 
d’exercice.

Une provision pour dépréciation durable n'est constatée qu'en 
cas de défaillance de l'émetteur. La valeur de réalisation 
correspond au dernier cours coté ou à défaut, à leur valeur 
vénale. Aucun mouvement ni aucun stock n’est constaté dans 
les comptes de l’exercice à ce titre.

L’article 121-9 du Règlement 2015-11 du 26 novembre 2015 
de l’Autorité des Normes Comptables, relatif au classement 
comptable des obligations convertibles en actions, prévoit 
que celles-ci soient comptabilisées conformément à l’article 
R.343-9 du Code des assurances. Toutefois, lorsqu’elles 
présentent à l’achat un taux actuariel négatif, elles peuvent 
être comptabilisées conformément à l’article R.343-10. Cette 
règle est non applicable à CCR qui ne détient pas d’obligation 
convertible dans son portefeuille direct.

Autres actifs
Les prêts et autres créances ne font l'objet d'une provision 
qu'en cas de risque de défaillance de la contrepartie.

Produits des placements
Les plus et moins-values réalisées sont calculées selon la 
méthode FIFO. Les produits nets de placements font l’objet 
d’un transfert partiel pour allocation lors des écritures 
d’inventaire :
• en Vie, au compte non technique ;
• en Non-Vie, au compte technique.

L’allocation est calculée à chaque arrêté sur les bases des 
rapports suivants :
•  en Vie, on rapporte les capitaux propres (comptes 10 à 15) à 

la somme des provisions techniques nettes de réassurance 
et des capitaux propres ;

•  en Non-Vie, on rapporte les provisions techniques nettes 
à l’ensemble des provisions techniques et des capitaux 
propres.

1.4 Autres actifs d’exploitation

Les postes figurant sous cette rubrique sont inscrits à l'actif 
du bilan pour leur coût historique.

Les matériels, mobiliers et installations font l'objet d'un 
amortissement linéaire ou dégressif, en fonction de la durée 
d'utilisation prévue :
• Matériels, mobiliers de bureau 3, 5 ou 10 ans
• Agencements et installations 10 ans
• Matériels de transport 5 ans

Les matériels informatiques de faible valeur et présentant un 
caractère d’obsolescence rapide peuvent, le cas échéant, être 
comptabilisés en charge.

1.5 Compte de régularisation
Évaluations techniques de réassurance
Les compléments de primes, commissions et courtages 
sont enregistrés dans les comptes appropriés du compte de 
résultat avec, en contrepartie, les comptes de régularisation 
prévus à cet effet.

1.6 Comptabilité pluri-monétaire
Conformément aux dispositions de l’article R.341-7 du 
Code des assurances et à l’avis du Conseil National de la 
Comptabilité 2007-02 du 4 mai 2007, les opérations réalisées 
par la société sont comptabilisées en monnaie d’origine et 
font l'objet d'une conversion en euros sur la base du dernier 
cours connu de l’exercice.

Les opérations réalisées par l’entreprise étant génératrices 
de positions de change opérationnelles les différences de 
conversion sur positions de change sont intégralement 
constatées en résultat.

L'écart résultant de la conversion des actifs et passifs en 
devises au 01/01/2020 aux cours de change du 31/12/2020 
représente une perte de 0,038 M€.
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1.7  Provisions pour risques et charges

Provision pour charges de retraite
Elle concerne les indemnités de fin de carrière versées aux 
salariés lors de leur départ en retraite.

La méthode de répartition des prestations au prorata des 
années de service (ou méthode des unités de crédit projetées) 
est retenue. Elle prend en compte une acquisition progressive 
des droits au fur et à mesure des années de présence des 
salariés dans l’entreprise.

Les différentes hypothèses utilisées tiennent compte :
•  d'un taux de réévaluation des rémunérations indifférencié 

entre le personnel cadre et non cadre afin de tenir compte 
des dernières prévisions d’évolution de la masse salariale,

•                 d'un coefficient de survie déterminé à partir de la table 
INSEE TD-TV 15-17. Ce coefficient est égal au ratio suivant : 
« nombre de vivants à l’âge de versement de l’engagement » 
/ « nombre de vivants à l’âge actuel du salarié ».

•  d'un probabilité de présence à l’échéance, fonction d’un 
taux annuel moyen de rotation, constatée par tranche d’âge 
dans l’entreprise.

•  d'un taux d’actualisation sur la base du taux iBoxx Corporate 
Overall AA « plus de 10 ans » retenu à 0,33 % pour 2020 
contre un taux de 0,70 % au 31/12/2019.

En outre, le montant des charges patronales est intégré dans 
le calcul au taux de 55 %.

Provision pour congés payés particuliers de 
« pré » retraite
Le protocole relatif aux « avantages sociaux » de CCR précise 
que les congés annuels sont majorés en faveur des salariés 
partant à la retraite.

Les hypothèses de valorisation de la provision pour charges 
de retraite ont été retenues pour valoriser la provision pour 
congés payés de « pré » retraite.

Provision pour médailles du travail
Elle concerne les gratifications versées aux salariés lors de 
l’obtention d’une, ou plusieurs, Médaille(s) d’Honneur du 
travail acquise(s) selon les règles légales.

Une méthodologie analogue à celle décrite pour la provision 
pour charges de retraite est utilisée, à l’exception du taux 
d’actualisation déterminé sur la base du taux iBoxx Corporate 
Overall AA « 7-10 ans » retenu à 0 % pour 2020 contre un taux 
de 0,30 % au 31/12/2019.

1.8  Provisions techniques 
et résultat technique

Les comptes des sociétés cédantes sont enregistrés dès 
leur réception. À la date de l’inventaire, l’enregistrement 
d’estimations relatives aux comptes à recevoir des cédantes 
permet de prendre en compte la liquidation prévisible de 
chaque affaire jusqu’à son terme.

Provisions pour primes non acquises
Les primes comptabilisées dans l’exercice correspondent aux 
prévisions de primes à l’ultime estimées à la date de clôture.

Les provisions pour primes non acquises correspondent à 
la durée restant à courir pour un contrat ou un ensemble de 
contrats après la clôture de l’exercice considéré et jusqu’au 
terme de la garantie.

Ces provisions sont calculées en fonction de la nature des 
contrats sur la base d’un taux lié à la cadence d’émission des 
primes émises et/ou sur la base d’un taux prorata temporis lié 
à la date d’échéance des contrats.

Provisions pour sinistres à payer  
et provisions mathématiques

Environnement de contrôle et gouvernance 
encadrant le calcul des provisions techniques
Le processus de calcul des provisions techniques est placé 
sous la responsabilité de la direction des Réassurances  
& Fonds Publics. Afin de mener ces travaux, la direction des 
Réassurances & Fonds Publics procède à des évaluations 
actuarielles et elle s’appuie également sur des avis  
d’experts dans le cadre de comités de provisionnement 
qui regroupent les fonctions actuariat, souscription et 
modélisation de la direction des Réassurances & Fonds 
Publics et tout autre métier impliqué tel le service sinistres 
réassurances publiques.

Par ailleurs, la Fonction Actuarielle émet un avis sur la 
suffisance du niveau des provisions techniques de l’entreprise 
lui permettant de faire face à ses engagements. Les provisions 
techniques font également l’objet d'un audit par un cabinet 
indépendant tous les 3 ans.

Politique de provisionnement de l’entreprise
La politique de provisionnement qui définit les principes 
directeurs de provisionnement retenus pour la clôture 2020 
a été approuvée par le conseil d’administration de CCR du 
14 octobre 2020.



RAPPORT FINANCIER 2020 GROUPE CCR 55

ÉTATS FINANCIERS SOCIAUX

3

Approche de provisionnement
Les prévisions ont pour objectif de déterminer les primes et 
les sinistres ultimes selon les règles applicables en matière 
de comptabilité sociale française.

L’inventaire s’appuie sur les données comptables des cédantes 
disponibles sous forme de triangles et de statistiques. 
Ces données sont utilisées sous forme de triangles de 
déroulement de primes et de sinistres de compétences. Pour 
les prévisions de sinistralité proportionnelle en catastrophes 
naturelles, les périls courts (hors sécheresse) sont distingués 
des périls longs (sécheresse).

Le champ des hypothèses possibles pour la détermination 
des ultimes par péril inclut notamment :
• S/P historiques ;
• Sondages auprès des cédantes ;
•  Estimation via les modèles experts internes  

(ARTEMIS-CCR) ;
• Nombres de communes et coûts historiques ;
•  Régression du S/P vs nombre de communes reconnues 

(vues à l’ultime) ;
•  Liquidation des triangles via la méthode du DFM 

(Development Factor Model) ;
•  Estimation des recours potentiels des communes auprès 

de la commission interministérielle ;
• IBNR cédantes ;
•  Reportings des primes et des sinistres liés aux dispositifs 

CAP, CAP+ et CAP Relais.

La méthode retenue est celle la plus appropriée au regard du 
péril analysé.

La provision de sinistre est ainsi calculée en tenant compte 
du résultat prévisible à l’échéance et complète l’information 
communiquée par les cédantes.

Provision pour égalisation
La provision pour égalisation est évaluée dans les conditions 
prévues à l’article R343-8 du Code des assurances en fonction 
du niveau de résultat technique associé à chacun des risques 
éligibles à cette provision.

Provision pour risque d’exigibilité
Pour faire face à un paiement immédiat de sinistres majeurs 
nécessitant une cession d’actifs, une provision pour risque 
d’exigibilité, classée dans les provisions techniques, est 
constituée lorsque la valeur nette comptable globale des 
actifs, hors obligations et autres valeurs mobilières à revenu 
fixe (placements évalués selon l’article R. 343-9 du Code des 
assurances), est supérieure à la valeur de réalisation.

Au 31/12/2020, aucune provision pour risque d’exigibilité n’a 
été comptabilisée dans les comptes.

1.9 Autres éléments
Charges par destination
Pour chaque fonction de l'entreprise, un coût complet est 
déterminé puis affecté, compte tenu de l'activité principale 
inhérente à cette fonction, sur la rubrique appropriée, à 
savoir : frais de gestion des sinistres, frais d’acquisition, frais 
de gestion des placements, frais d’administration ou autres 
charges techniques.

Pour les centres de coût nécessitant par nature une affectation 
multiple par destination, la ventilation s'opère sur la base 
d'une mesure représentative du temps de travail associée au 
service.

Le loyer théorique de l'immeuble d'exploitation se trouve réparti 
à proportion de l’affectation des charges par destination des 
services pondérée à la surface occupée.
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NOTE 2

ANALYSES SUR LES PRINCIPAUX POSTES DU RÉSULTAT

2.1 Mouvements ayant affecté certains éléments d’actif
31/12/2019 Mouvements 31/12/2020

VALEUR BRUTE 
en milliers d'euros Audité Acquisitions de 

l'exercice Sorties Opérations 
nettes

Frais d'établissement 5 963 5 963

Logiciels et projets 67 438 1 260 68 698

Projets en cours 213 379 213 379

TOTAL ACTIFS INCORPORELS 73 614 1 639 213 75 040

Immeubles 101 563 537 102 100

Immeuble d'exploitation 54 977 68 55 045

Immeubles en cours 418 27 486 299 27 605

Parts de S.C.I. non cotées 12 989 12 989

TOTAL PLACEMENTS IMMOBILIERS 169 947 28 091 299 197 739

Actions et autres titres à revenu variable 360 929 360 929

Prêts 75 000 75 000

TOTAL PLACEMENTS DANS LES ENTREPRISES LIÉES OU 
DANS LES ENTREPRISES AVEC LIEN DE PARTICIPATION 435 929 435 929

CRÉANCES POUR ESPÈCES DÉPOSÉES AUPRÈS DES CÉDANTES 8 651 15 256 15 978 7 929

Le poste « Immeubles en cours » inclut un montant de 26.7 M€ correspondant aux paiements effectués dans le cadre de l’acquisition, 
le 25 juin 2020, d’un ensemble immobilier en l’état futur d’achèvement situé 65 bis, rue Lafayette et 37, rue de Montholon à Paris IX.

31/12/2020 31/12/2019

VALEUR NETTE 
en milliers d'euros Brut Amortissements Provisions Net Net

audité

Frais d'établissement 5 963 5 963

Logiciels et projets 68 698 66 264 2 434 2 746

Projets en cours 379 379 213

TOTAL ACTIFS INCORPORELS 75 040 72 227 2 813 2 959

Immeubles 102 100 26 437 75 663 77 009

Immeuble d'exploitation 55 045 7 259 47 786 48 683

Immeubles en cours 27 605 27 605 418

Parts de S.C.I. non cotées 12 989 12 989 12 989

TOTAL PLACEMENTS IMMOBILIERS 197 739 33 696 164 043 139 099

Actions et autres titres à revenu variable 360 929 360 929 360 929

Prêts 75 000 75 000 75 000

TOTAL PLACEMENTS DANS LES ENTREPRISES LIÉES OU 
DANS LES ENTREPRISES AVEC LIEN DE PARTICIPATION 435 929 435 929 435 929

CRÉANCES POUR ESPÈCES DÉPOSÉES AUPRÈS DES CÉDANTES 7 929 7 929 8 651
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2.2 Informations relatives aux placements

31/12/2020 31/12/2019

en milliers d'euros Brut Amortissements 
et provisions Net Net

audité

Actions, parts et autres titres à revenu variable 2 414 391 2 029 2 412 362 2 029 992

Obligations et titres de créances à revenu fixe 3 986 480 3 986 480 4 139 243

Prêts 7 065 7 065 4 594

Dépôts auprès des établissements de crédit 130 000 130 000 50 000

Autres placements

TOTAL 6 537 936 2 029 6 535 907 6 223 829



RAPPORT FINANCIER 2020 GROUPE CCR 58

ÉTATS FINANCIERS SOCIAUX

3

2.3 État récapitulatif des placements

1 Y compris la différence sur prix de remboursement des titres évalués conformément à l'article R. 343-19 restant à amortir qui représente 14,7 M€

en milliers d'euros Valeur brute Valeur nette 1 Valeur de 
réalisation

Plus et moins 
values latentes

1 Placements immobiliers et placements immobiliers en cours  197 739  164 043  423 080  259 037 

2 Actions et autres titres à revenu variable 
(autres que les parts d'OPCVM)  556 774  556 020  868 846  312 826 

3 Parts d'OPCVM (autres que celles visées en 4)  2 218 546  2 217 272  2 554 935  337 663 

4 Parts d'OPCVM détenant exclusivement des titres à revenu fixe  -  -  -  - 

5 Obligations et autres titres à revenu fixe  3 986 480  3 971 722  4 087 386  115 664 

6 Prêts hypothécaires  -  -  -  - 

7 Autres prêts et effets assimilés  82 065  82 065  82 065  - 

8 Dépôts auprès des entreprises cédantes  7 929  7 929  7 929  - 

9 Dépôts espèces (autres que ceux visés au 8) et cautionnements  130 000  130 000  130 000  - 

10 Actifs représentatifs des contrats en unités de compte  -  -  -  - 

 SOUS-TOTAL  7 179 533  7 129 051  8 154 241  1 025 190 

11 Autres instruments financiers à terme  -  -  -  - 

* Stratégie d'investissements ou de désinvestissement  -  -  -  - 

* Autres opérations  -  -  -  - 

* Amortissements surcote/décote  -  -  -  - 

12 TOTAL DES LIGNES 1 À 11  7 179 533  7 129 051  8 154 241  1 025 190 

a dont : 
Placements évalués selon l'article R.343-9  3 986 480  3 971 722  4 087 386  115 664 

Placements évalués selon l'article R.343-10  3 185 124  3 149 399  4 058 926  909 526 

Placements évalués selon l'article R.343-13  -  -  -  - 

Placements évalués selon l'article R.343-11  -  -  -  - 

Instruments financiers à terme  -  -  -  - 

b dont : 
Placements et IFT OCDE  7 137 913  7 087 426  8 106 009  1 018 584 

Placements et IFT hors OCDE  41 620  41 625  48 231  6 606 
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2.4 Créances et dettes
AUTRES CRÉANCES 
en milliers d'euros Brut Provisions Net Moins 

d'un an
De un à 
cinq ans

Plus de 
cinq ans Total

Créances nées d'opérations de réassurance 106 879 106 879 106 879 106 879

Personnel 7 7 7 7

État, organismes sociaux, collectivités publiques 19 19 19 19

Débiteurs divers 83 059 70 686 12 373 11 576 797 12 373

TOTAL 189 964 70 686 119 278 118 481 797 119 278

Le poste « Créances nées d’opération de réassurance » inclut une créance de moins d’un an de 0,3 M€ auprès de CCR Re.

Le poste « Débiteurs divers » inclut :
•  une créance à hauteur de 70,6 M€ résultant de deux décisions de justice définitives, entièrement provisionnée en raison de la 

qualité des personnes physiques qui en sont les débiteurs ;
• une créance auprès de CCR Re à hauteur de 8 M€ ;
• une créance auprès des SAS immobilières de 0,5 M€.

AUTRES DETTES 
en milliers d'euros Net Moins 

d'un an
De un à 
cinq ans

Plus de 
cinq ans Total

Dettes nées d'opérations de réassurance

Autres emprunts, dépôts et cautionnements reçus 1 431 1 431 1 431

Personnel 9 960 9 960 9 960

État, organismes sociaux, collectivités publiques 17 678 17 678 17 678

Créditeurs divers 118 396 118 396 118 396

TOTAL 147 465 147 465 147 465

Le poste « Créditeurs divers » inclut une dette auprès de CCR Re à hauteur de 2,3 M€.
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2.5 Filiales et participations

SOCIÉTÉS 
en milliers d'euros Capital

Autres 
capitaux 
propres

Quote-part 
de capital 
détenue

Valeur comptable 
des titres détenus

Chiffre 
d'affaires 

de l'exercice 
2020

Bénéfice de 
l'exercice 

2020

Dividendes 
reçus en 

2020BRUTE NETTE

1 FILIALES

SA CCR Re 90 082 363 288 100 % 360 929 360 929 649 321 18 386 0
157, Boulevard Haussmann 75008 PARIS

2 PARTICIPATIONS

SAS CASTELNAU 6 7 280 172 100 % 7 279 7 279 1 188 333 251 
157, Boulevard Haussmann 75008 PARIS

SAS BOULOGNE 78 5 710 324 100 % 5 709 5 709 619 215 212 
157, Boulevard Haussmann 75008 PARIS
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2.6 Actifs corporels d’exploitation

VALEUR BRUTE 
en milliers d'euros

31/12/2019 Mouvements 31/12/2020

Audité + -

Dépôts et cautionnements 37 37

Matériel informatique & autres 11 145 2 254 3 13 396

Matériel de transport

Mobilier & matériel de bureau 1 579 3 1 582

Agencements aménagements & installations 1 464 1 464

Immobilisations en cours 47 47

TOTAL 14 225 2 304 3 16 526

AMORTISSEMENTS 
en milliers d'euros

31/12/2019 Dotations Reprises 31/12/2020

Audité + -

Matériel informatique & autres 9 861 1 166 2 11 025

Matériel de transport

Mobilier & matériel de bureau 874 159 1 033

Agencements aménagements & installations 719 132 851

TOTAL 11 454 1 457 2 12 909

2.7 Comptes de régularisation

en milliers d'euros
31/12/2020 31/12/2019 - Audité

Actif Passif Actif Passif

Évaluation technique de réassurance 268 366 1 249 114 282 3 686

Frais d'acquisition reportés 87

Intérêts courus non échus 25 974 30 385

Amortissements des différences de prix de remboursement 16 436 31 193 17 236 32 159

Produits et charges constatés d'avance 1 067 282 470 125

TOTAL 311 930 32 724 162 373 35 970
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2.8 Actifs et passifs en devise

Le montant global de la contrevaleur en euros et la composition, dans les principales devises, de l’actif et du passif, sont récapitulés 
dans le tableau ci-après :

DEVISES 
en milliers d'euros Actif Passif Excédent 2020 Excédent 2019 

audité

Euro 8 117 761 8 063 164 54 597 61 530 

Dollar US 15 893 17 428 -1 535 -2 090 

Dollar canadien 105 3 102 100 

Livre sterling 59 961 58 991 970 1 051 

Yen japonais 5 689 3 848 1 841 1 909 

Franc suisse 69 69 0 0 

Dollar Taiwan 4 380 4 380 0 -435 

Dollar australien 101 3 98 98 

Dollar Hong Kong 147 0 147 160 

Autres monnaies 10 197 5 773 4 424 4 495 

TOTAL 8 214 303 8 153 659 60 644 66 818
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2.9 Capitaux propres
Début d'exercice Mouvements de l'exercice

Fin d'exercice2020 
en milliers d'euros

Avant affectation 
du résultat

Affectation du 
résultat 2019

Autres 
mouvements

Capital social 1 60 000 60 000 

Réserves spéciales de réévaluation 2 751 2 751 

Réserve spéciale de garantie 1 496 613 -613 1 496 

Réserve spéciale pour risques exceptionnels et nucléaires 245 215 4 344 -4 344 245 215 

Réserve pour risques de catastrophes naturelles 1 769 987 54 261 -54 261 1 769 987 

Réserve pour risques naturels majeurs

Réserve spéciale pour risques d'attentats 151 474 7 592 -7 592 151 474 

Réserve spéciale pour certains risques d'assurance crédit 19 974 6 66 810 86 790 

Réserve relative à l'achat d'œuvres originales d'artistes vivants 91 2 93 

Autres reserves 8 654 8 654 

Report à nouveau

Résultat de l'exercice N-1 66 818 -66 818

Dividende

Résultat de l'exercice 60 644 60 644 

TOTAL 2 326 460 60 644 2 387 104

1 Le capital social est composé de 3 000 000 d’actions de 20 euros

2.10 Ventilation des provisions (autres que techniques)
Mouvements de l'exercice

en milliers d'euros 2019 
Audité

Dotations 
+

Reprises 
- 2020

Autres subventions d'investissement

Amortissement dérogatoire 398 298 100

Provision spéciale de réévaluation 677 16 661

Autres provisions pour risques 22 22

Provision pour charges de retraite 3 884 265 4 149

Provision pour médaille du travail 2 766 98 2 864

Provision pour congés retraite 1 635 173 1 808

Provisions pour charges exceptionnelles 36 36

Provision pour grosses réparations 2 146 99 2 245

TOTAL 11 542 657 314 11 885
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2.11 Engagements reçus et donnés
en milliers d'euros 2020 2019

1 - ENGAGEMENTS REÇUS 1 527 1 498

2 - ENGAGEMENTS DONNÉS 6 981 25 000

2a Avals, cautions et garanties de crédit donnés 6 981 25 000

2b Titres et actifs acquis avec engagement de revente

2c Autres engagements sur titres, actifs ou revenus

2d Droits de tirage donnés à un fonds de garantie

2e Autres engagements donnés

3 - ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES 17 911

3a Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires et rétrocessionnaires en réassurance

3b Valeurs reçues d’entreprises ayant donné des opérations en substitution

3c Autres engagements réciproques 17 911

4 - AUTRES VALEURS DÉTENUES POUR COMPTE DE TIERS

5 - ENCOURS D’INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME : 

5a Ventilation de l’encours d’instruments financiers à terme par catégorie de stratégie : 
- Stratégies d’investissement ou de désinvestissement
- Stratégies de rendement
- Autres opérations

5b Ventilation de l’encours d’instruments financiers à terme par catégorie de marché : 
- Opérations sur un marché de gré à gré
- Opérations sur des marchés réglementés ou assimilés

5c Ventilation de l’encours d’instruments financiers à terme par nature de risque 
 de marché et d’instrument, notamment : 
- Risque de taux d’intérêt
- Risque de change
- Risque actions

5d Ventilation de l’encours d’instruments financiers à terme par nature d’instrument, notamment : 
- Contrats d’échange
- Contrats de garantie de taux d’intérêt
- Contrats à terme
- Options

5c Ventilation de l’encours d’instruments financiers à terme par durée résiduelle 
des stratégies selon les tranches : 
- De 0 à 1 an
- De 1 à 5 ans
- Plus de 5 ans

La part non libérée des actifs détenus par la société est comptabilisée en déduction du poste d’actif de l’investissement concerné et 
s’élève aux montants suivants :

en milliers d'euros 2020 2019

Engagement d'investissement en Capital Risque 124 965 82 892

Engagement d'investissement en Fonds de dette 128 207 111 349

Engagement d'investissement en Fonds d’OPCI 9 372 13 643
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NOTE 3

ANALYSES SUR LES PRINCIPAUX POSTES DU RÉSULTAT

3.1 Ventilation des primes brutes émises par activité
en milliers d'euros 2020 2019 AUDITÉ

Risques exceptionnels et nucléaires -1 066 -461 

Risques de catastrophes naturelles 890 541 880 891 

Risques d'attentats 66 884 64 738 

Dont Risques petits et moyens 45 884 43 738 
Grands risques (GAREAT) 21 000 21 000 

Risques d'assurance crédit 259 835 24 
Dont CAP 3 062 

CAP + 3 123
CAP Relais 253 650

CHIFFRE D'AFFAIRES RÉASSURANCES PUBLIQUES 1 216 194 945 192 

CHIFFRE D'AFFAIRES RÉASSURANCE DE MARCHÉ (RUN OFF) -1 009 -541 

TOTAL 1 215 185 944 651

3.2 Mouvements de portefeuille

2020 
en milliers d'euros

Réassurances publiques Réassurance de marché (Run off) 

Brut Net Brut Net

ENTRÉES DE PORTEFEUILLE

Primes 70 204 70 204 

Prestations et frais payés 2 270 2 270 

RETRAITS DE PORTEFEUILLE

Primes -65 140 -65 140

Prestations et frais payés -2 270 -2 270 -15 -
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3.3 Commissions issues des opérations de réassurance

en milliers d'euros
2020 2019

Brut Net Brut Net

Vie 11 23

Non-Vie 114 012 115 076 2 606 2 451

TOTAL 114 023 115 076 2 629 2 451

3.4 Produits et charges de placements

2020 
en milliers d'euros

Revenus et frais financiers 
concernant les placements 
dans des entreprises liées

Autres revenus et 
frais financiers Total

Revenus des placements immobiliers 519 11 497 12 016 

Revenus des autres placements 68 718 68 718 

Intérêts sur prêt entreprises liées 3 750 3 750 

Intérêts sur dépôts espèces et soldes techniques 115 115 

TOTAL REVENUS DES PLACEMENTS 4 269 80 330 84 599 

Autres produits des placements 2 169 2 169 

Profits provenant de la réalisation des placements 34 867 34 867 

TOTAL PRODUITS DES PLACEMENTS 4 269 117 366 121 635 

Frais de gestion externe des placements -3 521 -3 521 

Frais de gestion interne des placements -4 792 -4 792

Autres charges des placements -12 997 -12 997 

Pertes provenant de la réalisation des placements -10 335 -10 335 

TOTAL CHARGES DES PLACEMENTS 0 -31 645 -31 644 

TOTAL PRODUITS DES PLACEMENTS NETS DE CHARGES 4 269 85 721 89 991 
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3.5 Charges par nature et par destination

Les charges 2020 reprises ci-dessous sont présentées nettes de refacturation aux filiales du Groupe CCR et aux fonds publics 
gérés pour le compte de l’État.

Décomposition des charges
CHARGES PAR NATURE 
en milliers d'euros 2020 2019

Charges externes 5 609 6 092

Autres charges externes 1 925 2 043

Impôts taxes & versements assimilés 6 290 5 977

Charges de personnel 13 047 10 913

Autres charges de gestion courante 72 41

SOUS-TOTAL 26 943 25 066

Dotation aux amortissements des immobilisations 1 445 1 268

Loyer théorique du siège social 297 315

TOTAL 28 685 26 649

CHARGES PAR DESTINATION 
en milliers d'euros 2020 2019

Frais de gestion des sinistres 2 102 1 593

Autres charges d'acquisition 9 908 10 701

Autres charges d'administration 5 198 4 025

Autres charges techniques 6 788 5 768

Frais de gestion des placements 4 689 4 562

TOTAL 28 685 26 649

CCR a également engagé 1,5 M€ de frais dans le cadre de la gestion effectuée pour le compte des filiales immobilières du Groupe 
CCR et pour le compte de l’État concernant les fonds publics :
• Fonds de compensation des risques de l'assurance de la construction (FCAC),
• Fonds national de gestion des risques en agriculture (FNGRA),
• Fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),
• Fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles (FGRE),
• Fonds de garantie des dommages consécutifs à des Actes de Prévention, de diagnostic ou de soins dispensés

par les professionnels de santé exerçant à titre libéral et mentionnés à l'article L 1142-1 du Code de la santé publique (FAPDS).

Conformément aux dispositions de l’article 336-2 chapitre VI - Comptes de Charges (classe 6) du règlement de l’ANC,  
les remboursements de frais correspondants ont été portés à des sous comptes séparés de chaque compte de charge concerné.
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Ventilation des frais de personnel et de l'effectif (y/c gestion immobilière)

en milliers d'euros 2020 2019

Salaires 8 189 7 981 

Charges sociales et prévoyance 3 432 3 183 

Autres charges 1 530 -159

TOTAL 13 151 11 005

Effectif moyen 156 170

Cadres 147 156

Non cadres 9 14

EFFECTIF MOYEN 156 170

Rémunération des organes d'administration et de direction
en milliers d'euros 2020 2019

Jetons de présence du conseil d'administration 1 59 40

Rémunération mandataires sociaux 268 278

1 Hors remboursements de frais sur justificatifs 
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3.6 Autres produits et charges techniques

Les autres produits techniques concernent essentiellement les produits provenant des participations dans les Groupements 
d'intérêt économique professionnels. Les autres charges techniques comprennent, outre les frais issus de ces participations, 
ceux des centres de coûts internes non liés directement à l'activité technique ainsi que les provisions pour dépréciation des 
comptes de tiers.

3.7 Ventilation du résultat exceptionnel

2020 
en milliers d'euros

Charges 
exceptionnelles

Produits 
exceptionnels

Reprise provision spéciale de réévaluation 16

Amortissements dérogatoires 298

Provisions pour dépréciation des créances 23

Abandon de loyers - gestion immobilière 65

Cotisation FFA au fonds de solidarité COVID-19 812

Autres provisions pour risques 22

Autres charges et produits exceptionnels 1 17

TOTAL 900 354

3.8 Participation des salariés

Le compte de résultat n’inclut pas de charge au titre de la participation des salariés.

3.9 Impôts sur les sociétés
En application de la méthode de l’impôt exigible, aucun impôt différé n’est comptabilisé dans les comptes sociaux de la société.

L’impôt sur les sociétés de l’exercice 2020, relatif au bénéfice imposable à court terme, est calculé à 28 % jusqu’à 500 000 € de 
bénéfice puis à 31 % au-delà sauf indication contraire.
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4
NOTE 4

AUTRES INFORMATIONS

4.1 Honoraires des commissaires aux comptes
Les honoraires comptabilisés en charge au cours de l’exercice au titre du contrôle légal des comptes se sont élevés à 112 749 € 
pour le cabinet Deloitte et 112 369 € pour le cabinet PwC.

Les honoraires comptabilisés en charge au cours de l’exercice au titre des autres prestations rendues par le cabinet PwC s’élèvent 
à -15 723 €.

4.2 Événements postérieurs à la clôture de l’exercice
Aucun événement susceptible d'avoir un impact significatif sur les comptes de CCR n'est intervenu entre le 31 décembre 2020 et 
le 7 avril 2021, date d'arrêté des comptes par le conseil d'administration.
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PricewaterhouseCoopers Audit
Société de Commissariat aux Comptes inscrite 
à la Compagnie Régionale de Versailles

63, rue de Villiers
92200 Neuilly sur Seine

Deloitte & Associés
Société de Commissariat aux Comptes inscrite 
à la Compagnie Régionale de Versailles et du Centre

6, place de la Pyramide
92908 Paris-La Défense Cedex

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos le 31 décembre 2020

À l'assemblée générale de la société CAISSE CENTRALE DE RÉASSURANCE

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 
de la société CAISSE CENTRALE DE RÉASSURANCE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit, des comptes et des risques.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires 
aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le Code de commerce et par le 
Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.

RAPPORT FINANCIER 2020 GROUPE CCR 72

RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

4



Justification des appréciations - Points clés de l’audit

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit des comptes 
de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent 
de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes 
accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, 
ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux 
risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes 
annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.

Point clé de l’audit - Provisions pour sinistres à payer

Risque identifié et principaux jugements

Les sociétés pratiquant des opérations de réassurance 
acceptée doivent, selon le Code des assurances et la 
réglementation comptable, comptabiliser des provisions 
suffisantes au règlement de tous les sinistres survenus et non 
payés qu’ils aient été déclarés ou non à la date d’arrêté.

Les modalités d’évaluation des provisions pour sinistres à 
payer, qui figurent au bilan de la société pour un montant de  
3 547 millions d’euros au 31 décembre 2020 sont précisées 
dans la note 1.8 de l’annexe aux comptes annuels. Ces 
provisions sont constituées des provisions de sinistres 
déclarées par les cédantes ajustées afin de refléter la charge 
ultime estimée par CCR de tous les sinistres connus ou non.

Cette charge ultime est déterminée à partir d’informations, 
statistiques notamment, fournies par les cédantes et de 
l’utilisation de méthodes de provisionnement adaptée en 
fonction de la nature du péril concerné, de la sévérité de 
l’événement couvert, de l’exercice de survenance du sinistre, 
de la qualité des données disponibles.

Les incertitudes inhérentes à l’estimation des provisions 
pour sinistres à payer sont accrues pour les réassureurs, 
principalement en raison de l’intervalle de temps plus 
important séparant l’événement lui-même de la demande de 
paiement du sinistre faite au réassureur, de la dépendance 
vis-à-vis des cédantes pour obtenir des informations sur 
les sinistres et des divergences de pratiques en matière de 
provisions chez les cédantes.

Procédures mises en œuvre

Afin d’apprécier le caractère raisonnable de l’estimation 
des provisions pour sinistres, et leur conformité à la 
réglementation, nous avons mis en œuvre les travaux suivants, 
réalisés conjointement avec nos experts en actuariat :

•  Apprécier la pertinence des méthodes statistiques et le 
caractère approprié des paramètres actuariels et des 
hypothèses retenues par la société ;

•  Prendre connaissance de la conception des contrôles clés 
relatifs à la gestion des sinistres et à la détermination de 
ces provisions ;

•  Apprécier la fiabilité des états produits par la société en 
matière d’intégrité des données produites et utilisées pour 
estimer les provisions pour sinistres, et tester les données 
sources ;

•  Apprécier la prise en compte des sinistres significatifs 
susceptibles d’affecter la projection de la charge de 
l’exercice ;

•  Réaliser une estimation indépendante des provisions de 
sinistres sur les exercices estimés sur la base de triangles ;
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Risque identifié et principaux jugements

La part de jugement incluse dans l’estimation de la charge 
ultime est donc importante, en particulier sur les événements 
majeurs, récemment survenus et les garanties à déroulement 
long (sécheresse en particulier).

Pour cette raison et au regard du caractère significatif du 
poste dans les états financiers de la société, l’évaluation des 
provisions pour sinistres à payer a été considérée comme 
un point clé de l’audit 2020 et a nécessité une attention 
particulière au niveau des procédures d’audit mises en œuvre.

Procédures mises en œuvre

•  Analyser la liquidation des provisions comptabilisées à 
la clôture précédente au regard des charges réelles afin 
de vérifier si elle conforte les estimations antérieurement 
réalisées par la société ;

•  Inclure dans notre équipe des membres ayant une 
compétence particulière en systèmes d’information afin 
de réaliser des travaux visant à prendre connaissance de 
l’environnement du contrôle interne des systèmes utilisés 
par la société et tester les contrôles généraux informatiques.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux actionnaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du conseil d'administration du 7 avril 2021 et dans les autres documents sur la situation financière et 
les comptes annuels adressés aux actionnaires, à l’exception du point ci-dessous.

La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de paiements mentionnées à 
l’article D.441-14 du Code du commerce appellent de notre part l’observation suivante : comme indiqué dans le rapport de gestion, 
ces informations n’incluent pas les opérations de réassurance, votre société considérant qu’elles n’entrent pas dans le périmètre 
des informations à produire, conformément à la circulaire de la Fédération Française de l’Assurance du 22 mai 2017.

Rapport sur le gouvernement d’entreprise

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement d’entreprise, des informations 
requises par l’article L.225-37-4 du Code de commerce.

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires

Désignation des commissaires aux comptes

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société Caisse Centrale de Réassurance par l'assemblée générale du 
11 mai 2016 pour le cabinet Deloitte & Associés et de juin 1991 pour le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit.

Au 31 décembre 2020, le cabinet Deloitte & Associés était dans la 5ème année de sa mission sans interruption et le cabinet 
PricewaterhouseCoopers Audit dans la 30ème année.
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Il incombe au comité d'audit, des comptes et des risques de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de 
suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui 
concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Objectif et démarche d’audit

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :
•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles- ci proviennent 

de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

•  il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, 
selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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•  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Rapport au comité d'audit, des comptes et des risques

Nous remettons au comité d'audit, des comptes et des risques un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit 
et le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa 
connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière.

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit, des comptes et des risques, figurent les risques d’anomalies 
significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de 
ce fait les points clés de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport.

Nous fournissons également au comité d'audit, des comptes et des risques la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) 
n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment 
par les articles L.822-10 à L.822-14 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit, des comptes et des risques des risques pesant sur notre 
indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.

Neuilly-sur-Seine et à Paris-La Défense, le 12 avril 2021

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

Christine BiLLY 
Associée

Pascal COLIN 
Associé
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PricewaterhouseCoopers Audit
Société de Commissariat aux Comptes inscrite 
à la Compagnie Régionale de Versailles

63, rue de Villiers
92200 Neuilly sur Seine

Deloitte & Associés
Société de Commissariat aux Comptes inscrite 
à la Compagnie Régionale de Versailles et du Centre

6, place de la Pyramide
92908 Paris-La Défense Cedex

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS
Exercice clos le 31 décembre 2020

À l'assemblée générale de la société CAISSE CENTRALE DE RÉASSURANCE

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué l’audit des comptes 
consolidés de la société CAISSE CENTRALE DE RÉASSURANCE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la 
fin de l’exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit, des comptes et des risques.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires 
aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le Code de commerce et par le 
Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.
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Justification des appréciations - Points clés de l’audit

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit des comptes 
de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent 
de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes 
accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, 
ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux 
risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes 
consolidés de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris 
isolément.

Point clé de l’audit n°1 - Provisions pour sinistres à payer

Risque identifié

Les sociétés pratiquant des opérations de réassurance 
acceptée doivent, selon le Code des assurances et la 
réglementation comptable, comptabiliser des provisions 
suffisantes au règlement de tous les sinistres survenus et non 
payés qu’ils aient été déclarés ou non à la date d’arrêté.

Les modalités d’évaluation des provisions pour sinistres à payer, 
qui figurent au bilan du Groupe pour un montant de 5 104 millions 
d’euros au 31 décembre 2020, sont précisées dans la note 2.8 
et dans la note 4.10 de l’annexe aux comptes consolidés. Ces 
provisions sont constituées des provisions de sinistres déclarées 
par les cédantes ajustées afin de refléter la charge ultime estimée 
par CCR de tous les sinistres connus ou non.

Cette charge ultime est déterminée à partir d’informations, 
statistiques notamment, fournies par les cédantes et de 
l’utilisation de méthodes de provisionnement adaptée en 
fonction de la nature du péril concerné, de la sévérité de 
l’événement couvert, de l’exercice de survenance du sinistre, 
de la qualité des données disponibles.

Les incertitudes inhérentes à l’estimation des provisions 
pour sinistres à payer sont accrues pour les réassureurs, 
principalement en raison de l’intervalle de temps plus 
important séparant l’événement lui-même de la demande de 
paiement du sinistre faite au réassureur, de la dépendance 
vis-à-vis des cédantes pour obtenir des informations sur 
les sinistres et des divergences de pratiques en matière de 
provisions chez les cédantes.

Notre réponse

Afin d’apprécier le caractère raisonnable de l’estimation 
des provisions pour sinistres, et leur conformité à la 
réglementation, nous avons mis en œuvre les travaux suivants, 
réalisés conjointement avec nos experts en actuariat :

•  Apprécier la pertinence des méthodes statistiques et le 
caractère approprié des paramètres actuariels et des 
hypothèses retenues par le Groupe ;

•  Prendre connaissance de la conception des contrôles clés 
relatifs à la gestion des sinistres et à la détermination de 
ces provisions ;

•  Apprécier la fiabilité des états produits par le Groupe en 
matière d’intégrité des données produites et utilisées pour 
estimer les provisions pour sinistres, et tester les données 
sources ;

•  Apprécier la prise en compte des sinistres significatifs 
susceptibles d’affecter la projection de la charge de 
l’exercice ;

•  Réaliser une estimation indépendante des provisions de 
sinistres sur les exercices estimés sur la base de triangles 
sur les principales branches ;
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Risque identifié et principaux jugements

La part de jugement incluse dans l’estimation de la charge 
ultime est donc importante, en particulier sur les événements 
majeurs et récemment survenus et les garanties à déroulement 
long.

Pour cette raison et au regard du caractère significatif du 
poste dans les états financiers du Groupe, l’évaluation des 
provisions pour sinistres à payer a été considérée comme 
un point clé de l’audit 2020 et a nécessité une attention 
particulière au niveau des procédures d’audit mises en œuvre.

Notre réponse

•  Analyser la liquidation des provisions comptabilisées à 
la clôture précédente au regard des charges réelles afin 
de vérifier si elle conforte les estimations antérieurement 
réalisées par le Groupe ;

•  Inclure dans notre équipe des membres ayant une 
compétence particulière en systèmes d’informations afin 
de réaliser des travaux visant à prendre connaissance de 
l’environnement du contrôle interne des systèmes utilisés 
par le Groupe et tester les contrôles généraux informatiques.

Point clé de l’audit n°2 - Estimation des primes émises non reçues des cédantes (réassurance de marché)

Risque identifié

Les primes acquises brutes comptabilisées au 31 décembre 
2020 sur le périmètre de la réassurance de marché (609 M€) 
sont constituées par :
• Les primes figurant sur les comptes reçus des cédantes ;
• L’estimation des primes non reçues ;
• La variation des provisions pour primes non acquises.

Le Groupe enregistre dès leur réception les comptes reçus 
des cédantes. À la date de clôture, les comptes non reçus 
font l’objet d’une estimation afin de comptabiliser la situation 
la plus proche de la réalité des engagements de réassurance 
pris par le Groupe.

Les estimations réalisées portent notamment sur les primes 
acquises non reçues des cédantes, déterminées selon les 
modalités indiquées dans la note 2.8 de l’annexe aux comptes 
consolidés.

Cette estimation est déterminée en fonction de l’aliment prévu 
à la souscription du traité lequel est révisé régulièrement en 
fonction des primes réellement reçues des cédantes.

Il est spécifique à l’activité de réassurance d’observer une part 
importante d’estimés dans les primes émises au titre d’un 
exercice. La société revoit périodiquement ses hypothèses et 
ses estimations sur la base de son expérience passée ainsi 
que de divers autres facteurs. Les primes réelles peuvent se 
révéler sensiblement différentes des estimations faites par la 
société.

Dans ce contexte, nous avons considéré que l’évaluation des 
primes de réassurance constituait un point clé de l’audit.

Notre réponse

Afin d’apprécier le caractère raisonnable de l’estimation des 
primes à l’ultime, notre approche d’audit a comporté les 
travaux suivants réalisés conjointement avec nos experts en 
actuariat :
•  Apprécier de la pertinence des méthodes statistiques et le 

caractère approprié des hypothèses actuarielles retenues 
par le Groupe ;

•  Prendre connaissance de la conception et test de l’efficacité 
des contrôles clés relatifs à souscription des primes et au 
traitement des comptes cédantes reçus ;

•  Apprécier de la fiabilité des états produits par le Groupe en 
matière d’intégrité des données produites et utilisées pour 
estimer les primes non reçues des cédantes, et tester les 
données sources ;

•  Réaliser de tests substantifs sur les primes comptabilisées 
à partir de ces comptes cédantes ;

•  Mettre en œuvre d’une estimation indépendante des primes 
à l’ultime sur les principales branches ;

•  Analyser la liquidation des primes non reçues comptabilisées 
à la clôture précédente au regard des primes réellement 
reçues afin de vérifier si elle conforte les estimations 
antérieurement réalisées par le Groupe ;

•  Inclure dans notre équipe des membres ayant une compétence 
particulière en systèmes d’informations afin de réaliser des 
travaux visant à prendre connaissance de l’environnement du 
contrôle interne des systèmes utilisés par le Groupe et tester 
le fonctionnement de certains traitements automatisés.
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Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations données dans le rapport sur la gestion du Groupe 
du conseil d’administration.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes consolidés des informations 
données dans le rapport de gestion du conseil d'administration du 7 avril 2021 et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes consolidés adressés aux actionnaires.

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires

Désignation des commissaires aux comptes

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société Caisse Centrale de Réassurance par l'assemblée générale du 
11 mai 2016 pour le cabinet Deloitte & Associés et de juin 1991 pour le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit.

Au 31 décembre 2020, le cabinet Deloitte & Associés était dans la 5ème année de sa mission sans interruption et le cabinet 
PricewaterhouseCoopers Audit dans la 30ème année.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes consolidés
Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Il incombe au comité d'audit, des comptes et des risques de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de 
suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui 
concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés

Objectif et démarche d’audit

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

•  il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ;

•  il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, 
selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

•  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent les opérations et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Rapport au comité d'audit, des comptes et des risques

Nous remettons au comité d'audit, des comptes et des risques un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit 
et le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa 
connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière.

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit, des comptes et des risques, figurent les risques d’anomalies 
significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice et qui constituent 
de ce fait les points clés de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport.

Nous fournissons également au comité d'audit, des comptes et des risques la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) 
n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment 
par les articles L.822-10 à L.822-14 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit, des comptes et des risques des risques pesant sur notre 
indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.

Neuilly-sur-Seine et à Paris-La Défense, le 12 avril 2021

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés

Christine BiLLY 
Associée

Pascal COLIN 
Associé
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PERSONNE RESPONSABLE DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL

Nom et fonction de la personne responsable
Monsieur Bertrand Labilloy, Directeur Général de CCR

Attestation du responsable
J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent rapport financier 
sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une 
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société et que le rapport de gestion présente un tableau 
fidèle de l’évolution des affaires, des résultats, de la situation financière de la société et de l'ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes leurs rapports sur les comptes annuels sociaux et consolidés dans lesquels 
ils indiquent avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le 
présent rapport financier.

Le 12 avril 2021

Le Directeur Général 

Bertrand Labilloy
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